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PROJET DE DECRET.

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

A tous~ présents et el venir, SALUT.

Sur 1a proposition de Notre
Communauté françaÎse et de Notre
à la Communauté française,

l'vlinistre de la
Secrétaire d'Etat

Nous AVONS ARRÊTf~ ET ARRf:TONS :

Katre lV1inistrc Je la COmmllI1duté française est
chargé de présenter en Notre TWIll au Conseil culturel
de la communauté culturelle française le projet de
décret dont la teneur suit:

1. AJUSTEMENTS DE CREDITS.

ARTICLE 1er.

Les crédits prévus au titre 1, dépenses courantes,
du budget des Affaires culturel1es de la communauté
culturelle française, secteur Classes moyennes, de
l'année budgétaire 1978, sont ajustés suivant les don-
nées détaillées du tableau annexé au présent décret et
il concurrence de :

(En millions de francs)

Cr{[lits
110n dissociés

Dépenses courantes (titre J) :

- Réductions 7,8

II. DISPOSITIONS DIVERSES.

ART. 2.

Le présent décret entre en vigueur
publication au Moniteur belge.

le jour de sa

Crédits dlssodés

Crédits

1

Crédits
d'eligagemcllt d'ordonnanccment
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Donné ;\ Bruxelles, le 22 octobre 1979.

HAUDOUIN.

Par le Roi:

Le Ministre de la Communauté française,

"\1. HANSFNNF.

Le Seaétaire d'f:tat à la Communauté française,

F. PERSOONS.



1 CREmTS NON DlSSOCIFS

Arr. LIBFLLES

Crédits
1

Crédits
1

Crédits

1

Crédits
aHoués suppkmemaircs RéductioJls pruposés ~upplément<1ircs

pourl;J7N

1

anneeCOUrJl1tc

1

pour 1971\

J

années

(1\ (2'
,.,

(4- (Ji ((,',
anté(~~'l1rcs
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

SECTEUR CLASSES MOYENNES.

PARTIE 1.

ENSEIGNEMENT.

SECTION .11.

DEPARTEMENT PROPREMENT DIT.

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus il l'enseignement libre.

44.01 Dépenses d'enseignement pour la formation
neilte dans les Classes moyennes:
1. Pour la W:lI1onic
2. Pour Bruxcl1cs-Capita1c

perm a-

124,1

55,9

3,3 J20,R

.'15,30,6

Totaux pour le chapitre IV 1,9

Totaux pour la section 31. ~ Département propre-

ment dit ,1,9

Totaux pour la partie I. - Enseignement 3,9

PARTIE IV.

DIVERS.

SECTION 31.

DEPARTEMENT PROPREMENT DIT.

CHAPITRE 01.

DIVERS.

Non réparti économiquement.

01.01 Crédit provisionnel, etc. 3,9 .1,9

Totaux pour le chapitre 01 3,9

Totaux pour la section 31. - Département propre-
ment dit 3,9

Totaux pour la partie IV. - Divers 3,9

TOTAUX POUR LE
COURANTES DU

MOYENNES

TITRE 1. - DEPENSES
SECTEUR DES CLASSES

7,8



CREons DISSOCIES

Crédits d'engagcmcnI Crédits J'ordonnanœment

Crédit voté Supplélllent5 Réducriolls Crédit voté Suppléments Réductions

1
(8) (91 (10) {ln (12' (13)
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES. (En mil1ions de francs)
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Vn pOUf t'Cre
22 octohre ] 979.

annexé

BAUDOUIN.

Par le Roi:

.1 .'Jarre arrête'

Le iVlinistre de la COml1llmalltc française,

M. H,,,,, 'ONE.

Le S'ccrétairc d'Flat el la COfJ1l1llmüllté frmrç'aisc,

F. PERSOONS.

( 6 )

du
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PROGRAMME JUSTIFICATIF.

SECTEUR CLASSES MOYENNES.

TITRE 1.

DEPENSES COURANTES.

PARTIE 1.

ENSEIGNEMENT.

SECTION 31.

DEPARTEMENT l'ROPREMENT DIT.

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus à l'enseignement libre.

AWL 44.01. - Dépenses d'enseigncment !Iour fil formation per-
/!lanel/te dalls les Classes muyenlle,,;.

1. Pour la WalJonie.

Rl'duction JJ millions de fL)lles.

Vu les mcsures d'aSS~lil1isscJllen! financier pnscs par le
gouvernement et vu l'évolution de l'index, une diminution de
1,,:; millions peut être réalisée.

2. Pour Bruxelles-Capitale.

Reduction n,Ô million de francs.

Vu ks mesures d'assainJsSCIl1Cl1t financier

gOl1vi.'rnemellt et vu ]'l'vo]utioll de l'index, LInc

U,6 million peut l'He ré~l]iséc.

prises par le

diminutioll de

PARTIE IV.

DIVERS.

SECTIOX 31.

DEPARTEMENT PROPREMENT DIT.

CHAIJI'!'RE 0].

DIVERS.

Non réparti économiquement.

ART. 01.01. - Crédit provisionnel, etc.

Réduction: ],9 millions de francs.

L'évolution de l'indice
la suppression du crédit.

des prix Ù la consommation justifie

32.889 - E. G.


